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20.1.1.2. Annexes relatives à l’exercice clos le 31 mars 2009 
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20.1.1.3. Rapport des commissaires aux comptes consolidés relatif à l’exercice clos le 31 
mars 2010 

Aux actionnaires, 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons notre 
rapport relatif à l’exercice clos le 31 mars 2010, sur : 

- le contrôle des comptes consolidés de la société INNELEC MULTIMEDIA, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport ; 

- la justification de nos appréciations ; 
- la vérification spécifique prévue par la loi. 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil d'administration. Il nous appartient, sur la base de notre 
audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 
 
I. Opinion sur les comptes consolidés  
Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France ; ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes 
consolidés ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au 
moyen d'autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les 
comptes consolidés. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations 
significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous 
avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Nous certifions que les comptes consolidés de l'exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté dans 
l'Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, 
ainsi que du résultat de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note « 3.15 - Chiffre 
d’affaires et autres produits » de l’annexe relative à la comptabilisation en produits de dettes relatives à des 
clients créditeurs. 
 
II. Justification des appréciations  
Les estimations comptables et jugements significatifs concourant à la préparation des états financiers au 31 
mars 2010 rappelés en note 2 de l’annexe ont été réalisés dans un contexte de forte volatilité des marchés et 
de crise économique et financière caractérisé par une difficulté certaine à appréhender les perspectives d’avenir 
qui prévalait déjà à la clôture de l’exercice au 31 mars 2009. C’est dans ce contexte que, en application des 
dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce, nous avons procédé à nos propres appréciations sur les 
éléments suivants :  
 
Comme indiqué au paragraphe 2.2 de l'annexe, la direction du groupe INNELEC MULTIMEDIA est conduite à 
effectuer des estimations et à formuler des hypothèses qui concernent principalement l'évaluation des actifs 
incorporels à long terme (goodwill, marques, fonds de commerce) et des créances pour ristournes à recevoir 
des fournisseurs, ainsi que les provisions pour risques et charges, selon les principes décrits dans les notes 
2.3.1, 2.3.3, 2.3.6 et 2.3.10 de l'annexe aux comptes consolidés. 
 
Nos travaux ont consisté à apprécier les données et hypothèses sur lesquelles se fondent ces estimations, à 
revoir, par sondages, les calculs effectués par votre Groupe et à nous assurer de l'approbation de ces 
estimations par la direction. Nous avons également revu le caractère approprié des informations données dans 
les notes 2.3.1, 2.3.3, 2.3.6, 2.3.10, 3.1, 3.2 et 3.12 de l'annexe aux comptes consolidés. Nous avons, sur ces 
bases, procédé à l'appréciation du caractère raisonnable de ces estimations. 
 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes consolidés, 
pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie 
de ce rapport. 
 
III. Vérification spécifique  
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, à 
la vérification spécifique prévue par la loi des informations données dans le rapport sur la gestion du groupe.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés. 
 

Suresnes et Neuilly-sur-Seine, le 13 juillet 2010 
Les Commissaires aux Comptes 

SPCC        Deloitte& Associés 
Sylvain MARY       Joël ASSAYAH 
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20.1.1.4. Rapport spécial relatif à l’exercice clos au 31 mars 2010 

Aux actionnaires,  
 
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions et engagements réglementés. 
 
Il ne nous appartient pas de rechercher l'existence éventuelle d'autres conventions et engagements mais de 
vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités 
essentielles de celles dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. 
Il vous appartient, selon les termes de l'article R.225-31 du Code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui 
s'attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents 
de base dont elles sont issues. 
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention et d’aucun engagement conclu au 
cours de l’exercice visé par l’article L.225-38 du Code de commerce. 
Par ailleurs, nous avons été informés que l’exécution des conventions et engagements suivants, approuvés au 
cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice. 
 
1.1 Contrat de licence de marques avec INNELEC SERVICES  
- La société INNELEC MULTIMEDIA a conclu avec la société INNELEC SERVICES un contrat de licence de 
marques pour Ultima et Ultima Games moyennant une redevance fixe de 20 000 euros HT par mois et une 
redevance proportionnelle assise sur le chiffre d'affaires réalisé par tous les magasins avec INNELEC 
MULTIMEDIA. 
Au titre de l'exercice clos le 31 mars 2010, la redevance proportionnelle facturée à INNELEC MULTIMEDIA 
s'est élevée à 344 976 euros HT et la redevance totale à 584 976 euros HT.  
 
- La société INNELEC MULTIMEDIA a conclu avec la société INNELEC SERVICES un contrat de licence pour 
la marque Je Console. 
Au titre de l’exercice clos le 31 mars 2010, la redevance facturée à INNELEC MULTIMEDIA s'est élevée à 42 
140 euros HT. 
 
- La société INNELEC MULTIMEDIA a conclu avec la société INNELEC SERVICES un contrat de licence pour 
la marque Difintel. 
Au titre de l’exercice clos le 31 mars 2010, la redevance facturée à INNELEC MULTIMEDIA s'est élevée à 26 
216 euros HT. 
 
- La société INNELEC MULTIMEDIA a conclu avec la société INNELEC SERVICES un contrat de licence pour 
la marque Virtua. 
Au titre de l’exercice clos le 31 mars 2010, la redevance facturée à INNELEC MULTIMEDIA s'est élevée à 11 
394 euros HT. 
 
1.2 Convention de sous location avec FOCUS HOME INTERA CTIVE 
Un contrat de sous location des locaux a été conclu avec la société FOCUS HOME INTERACTIVE. Le montant 
des loyers au 31 mars 2010 s'est élevé à 100 000 euros HT. 
 
1.3 Convention avec la SCI INNOBAT  
Au titre de l'exercice clos le 31 mars 2010, la société immobilière INNOBAT, propriétaire de locaux de la 
société, a facturé, à votre société les montants suivants :  
� 486 565 Euros hors taxes au titre des loyers, 
� 55 823 Euros hors taxes au titre des charges locatives, 
� 72 909 Euros hors taxes au titre des taxes foncières et taxes sur les bureaux. 
 
1.4 Assurance-vie de Monsieur Denis THEBAUD  
Le montant pris en charge au 31 mars à 2010 est de 2 178 euros. 
 

Suresnes et Neuilly sur Seine le 13 juillet 2010 
Les Commissaires aux Comptes 

SPCC        Deloitte& Associés 
      Sylvain MARY        Joël ASSAYAH 
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20.2. Politique de distribution des dividendes 
 
Il est rappelé qu’au cours des 3 exercices précédents, les dividendes suivants ont été versés aux actionnaires : 
 

Exercice
2007-2008

Exercice
2008-2009

Exercice
2009-2010

  Distribution de dividendes
       Montant global, net de l'avoir fiscal 1 561 022,00 € 1 561 090,00 € 1 113 263,00 €
       Dividende net / action * 1,00 € 1,00 € 0,70 €

* : sur la base du capital social en fin de chaque exercice  
 
L’Assemblée Générale Mixte, en date du 22 septembre 2010, a décidé d’affecter le bénéfice social de l’exercice 
2009-2010 à conrurrence de 1 011 041 Euros à la distribution aux actionnaires d’un dividende de 0,70 Euros 
par action. 
Une somme de 102 223 Euros a par ailleurs été prélevée sur le compte report à nouveau qui s’élève au 31 
mars 2010 à 10 870 216 Euros afin de distribuer au global 1 113 263 Euros. 
 

L’Assemblée Générale, a par ailleurs offert le choix à ses actionnaires de bénéficier du paiement de ce 
dividende en actions. Ce choix était offert entre le 1er octobre 2010 et le 20 octobre 2010, période après 
laquelle le dividende serait payé uniquement en numéraire.  
 
Il a résulté de cette option,  une création de 21 915 actions, à l’issue de cette période. 
 
Pour les exercices futurs, la politique de distribution de dividendes dépendra des résultats et de l’appréciation 
des moyens nécessaires pour assurer le développement de la Société, étant entendu qu’une partie des 
résultats dégagés par INNELEC MULTIMEDIA a vocation à être redistribuée aux actionnaires du Groupe. 
 

20.3. Procédures judiciaires et d’arbitrage 
 
Il n’existe pas de procédure importante de nature gouvernementale, judiciaire ou d’arbitrage, y compris toute 
procédure dont la société a connaissance, qui est en suspens ou dont elle est menacée, susceptible d’avoir ou 
ayant eu au cours des 12 derniers mois des effets significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de la 
Société et/ou du Groupe. 
 

20.4. Changement significatif de la situation financière ou commerciale 
 
La Société n’a pas eu de changement significatif de sa situation financière ou commerciale depuis la date 
d’arrèté des comptes annuels au 31 mars 2010. 
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21.21.21.21. INFORMATIONS COMPLEMINFORMATIONS COMPLEMINFORMATIONS COMPLEMINFORMATIONS COMPLEMENENENENTAIRESTAIRESTAIRESTAIRES    

21.1. Capital Social 

21.1.1. Conditions auxquelles les statuts soumettent les modifications du capital et 
des droits attachés aux actions (article 9 des statuts) 

1 - Principe 

Le capital social est augmenté, soit par émission d'actions ordinaires ou d’actions de préférence, soit par 
majoration du montant nominal des titres de capital existants.  

Les actions nouvelles sont libérées, soit en numéraire, soit par compensation avec des créances liquides et 
exigibles sur la Société, soit par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, soit par apports en 
nature, soit en conséquence d’une fusion ou d’une scission.  

Elles peuvent aussi être libérées consécutivement à l’exercice d’un droit attaché à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital, dans les conditions prévues aux articles L 225-149 et L 225-177 du Code de 
Commerce.  

Les actions nouvelles sont émises, soit à leur montant nominal, soit à ce montant majoré d'une prime 
d'émission. 

2 - Compétence 

L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule compétente pour décider sur le rapport du Conseil 
d'Administration d'une augmentation de capital. 

L'Assemblée Générale peut déléguer cette compétence au Conseil d'Administration dans les conditions fixées à 
l’article L 225-129-2 du Code de Commerce.  

Si l'augmentation de capital est réalisée par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, 
l'Assemblée Générale statue aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les Assemblées Générales 
Ordinaires. 

L'augmentation de capital par majoration du montant nominal des actions n'est décidée qu'avec le 
consentement unanime des actionnaires, à moins qu'elle soit réalisée par incorporation de réserves, bénéfices 
ou primes d'émission. 

3 - Délais 

L'augmentation de capital doit, sous réserve des dispositions prévues aux articles L 225-129-2 et L 225-138 du 
Code de Commerce, être réalisée dans le délai de cinq ans à compter de la décision de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire ou de la délégation de compétence.  
 

21.1.2. Capital social (article 8 des statuts) 

Le capital social est fixé à la somme de 2 433 277€ divisé en 1 590 377 actions de même catégorie d’une 
valeur nominale de 1,53 €. 

 

21.1.3. Acquisition par la société de ses propres actions (article 10 des statuts) 

Est interdite la souscription par la société de ses propres actions, soit directement, soit par une personne 
agissant en son propre nom, mais pour le compte de la société. Les fondateurs ou, dans le cas d’une 
augmentation de capital, les membres du Conseil d’Administration ou du Directoire, selon le cas, sont tenus, 
dans les conditions prévues à l’article L 225-251 et au 1er alinéa de l’article L 225-256, de libérer les actions 
souscrites par la société en violation du 1er alinéa. Lorsque les actions ont été souscrites par une personne 
agissant en son propre nom mais pour le compte de la société, cette personne est tenue de libérer les actions 
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solidairement avec les fondateurs ou, selon le cas, les membres du Conseil d’Administration ou du Directoire. 
Cette personne est en outre réputée avoir souscrit ces actions pour son propre compte.  

L’achat par une société de ses propres actions est autorisé dans les conditions et selon les modalités prévues 
aux articles L 225-207 à L 225-217. Les achats d’actions par une personne agissant pour le compte de la 
société sont interdits sauf s’il s’agit d’un prestataire de services d’investissement ou d’un membre d’un marché 
réglementé intervenant dans les conditions du I de l’article 43 de la loi n° 96-597 du 2 juillet 1996 de 
modernisation des activités financières.  

L’assemblée générale qui a décidé une réduction de capital non motivée par des pertes peut autoriser le 
Conseil d’Administration ou le Directoire, selon le cas, à acheter un nombre déterminé d’actions pour les 
annuler.  

L’assemblée générale d’une société dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé 
peut autoriser le Conseil d’Administration ou le Directoire, selon le cas, à acheter un nombre d’actions 
représentant jusqu’à 10 % du capital de la société. L’assemblée générale définit les finalités et les modalités de 
l’opération, ainsi que son plafond. Cette autorisation ne peut être donnée pour une durée supérieure à 18 mois. 
Le comité d’entreprise est informé de la résolution adoptée par l’Assemblée Générale. Un rapport spécial 
informe chaque année l’assemblée générale de la réalisation des opérations d’achat d’actions qu’elle a 
autorisées et précise en particulier, pour chacune des finalités, le nombre et le prix des actions ainsi acquises, 
le volume des actions utilisées pour ces finalités, ainsi que les éventuelles réallocations à d’autres finalités dont 
elles ont fait l’objet. Le Conseil d’Administration peut déléguer au Directeur Général ou, en accord avec ce 
dernier, à un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués, les pouvoirs nécessaires pour réaliser cette 
opération. Le Directoire peut déléguer à son Président ou avec son accord à un ou plusieurs de ses membres 
les pouvoirs nécessaires pour la réaliser. Les personnes désignées rendent compte au Conseil d’Administration 
ou au Directoire de l’utilisation faite de ce pouvoir dans les conditions prévues par ces derniers. L’acquisition, la 
cession ou le transfert de ces actions peut être effectué par tous moyens. Ces actions peuvent être annulées 
dans la limite de 10 % du capital de la société par périodes de 24 mois. La société informe chaque mois 
l’Autorité des marchés financiers des achats, cessions, transferts et annulations ainsi réalisés. L’Autorité des 
marchés financiers porte cette information à la connaissance du public. Les sociétés qui font participer les 
salariés aux fruits de l’expansion de l’entreprise par l’attribution de leurs propres actions, celles qui attribuent 
leurs actions dans les conditions prévues aux articles L 225-197-1 à L 225-197-3 ainsi que celles qui entendent 
consentir des options d’achat d’actions à des salariés peuvent utiliser à cette fin tout ou partie des actions 
acquises dans les conditions prévues ci-dessus. Elles peuvent également leur proposer d’acquérir leurs propres 
actions dans les conditions prévues par les articles L 443-1 et suivants du Code de Travail. Le nombre d’actions 
acquises par la société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange 
dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne peut excéder 5 % de son capital. Ces 
dispositions sont applicables aux programmes de rachat soumis à l’approbation des assemblées générales se 
tenant à compter du 1er janvier 2006. en cas d’annulation des actions achetées, la réduction de capital est 
autorisée ou décidée par l’assemblée générale extraordinaire qui peut déléguer au Conseil d’Administration ou 
au Directoire, selon le cas, tous pouvoirs pour la réaliser. Un rapport spécial établi par les Commissaires aux 
Comptes sur l’opération envisagée est communiqué aux actionnaires de la société dans un délai fixé par décret 
en Conseil d’Etat. Les dispositions du présent article sont applicables aux sociétés dont les titres ne sont pas 
admis aux négociations sur un marché réglementé aux fins mentionnées aux articles L 443-1 et suivants du 
Code du Travail. Dans ce cas, les dispositions du 4ème alinéa du présent article relatives à l’information de 
l’Autorité des marchés financiers et l’article L 225-212 ne sont pas applicables.  
 
Il est précisé que la Société dispose, au 30 juin 2010 de 22 316 actions propres (autocontrôle), actions de 1,53 
euros de valeur nominale. Il est précisé qu’au 31 mars 2010, la valeur comptable de ces titres autodétenus est 
de 8,8 euros par titre. Aucune action INNELEC MULTIMEDIA n’est détenue par l’une ou l’autre des filiales de la 
Société. 
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21.1.4. Capital autorisé non émis 

Le tableau ci-dessous synthétise l’ensemble des résolutions d’émissions prises par l’assemblée générale mixte 
des actionnaires le 22 septembre 2010 et dont bénéficie la Société à la date d’enregistrement du présent 
document. 
 

N° de la 
délégation

Délégations données au Conseil d'Administration
par l'Assemblée Générale Mixte

Montant nominal                          
maximum autorisé

Durée de la 
délégation *

16
Emission d’actions ou de toutes autres valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société, avec maintien du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires

Actions : 1 000 000 €
Titres de créances : 15 000 000 €

26 mois

17
Emission d’actions ou de toutes autres valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires

Actions : 480 000 €
Titres de créances : 15 000 000 €

26 mois

19
Emission d'options de souscription ou d'achat d'actions au profit 
des salariés

5 % du capital social au moment de 
l'opération **

24 mois

* : A compter de la date de la tenue de l’Assemblée Générale Mixte
** : Diminué des options de souscription attribuées au titre des précédentes autorisations, soit 47 600 options de souscription

 

21.1.5. Capital de la société faisant l’objet d’une option ou d’un accord conditionnel 
ou inconditionnel prévoyant de le placer sous option 

En date des 26 septembre 2000, 28 septembre 2004 et enfin 27 septembre 2006, l’assemblée générale des 
actionnaires de la Société s’est prononcée favorablement sur l’autorisation donnée au Conseil d’administration 
d’émettre des options de souscription d’actions : 

Date de l'Assemblée Générale 26 septembre 2000 28 septembre 2004 27 septembre 2006 27 septembre 2006

Date du Conseil d'Administration 29 novembre 2000 20 juillet 2005 17 octobre 2006 6 mai 2008

Nombre total d’actions pouvant être achetées, 
dont le nombre pouvant être souscrites par : 

2 000 15 600 4 000 28 000

Les mandataires sociaux 2 000

Les 10 premiers attributaires 8 800 4 000 14 900

Point de départ d’exercice des d'options de souscription 29 novembre 2005 20 juillet 2010 17 octobre 2011 6 mai 2013

Date d'expiration 28 novembre 2007 19 juillet 2012 16 octobre 2013 6 mai 2015

Prix des d'options de souscription 9,19 € 19,38 € 22,43 € 16,58 €

Nombre d'actions souscrites en octobre 2006 2 000

Nombre d'options de souscription d'actions annulées ou caduques 

Options de souscription d'actions restantes au 31/03/2010 0 11 200 2 000 25 300

HISTORIQUE DES ATTRIBUTIONS D'OPTIONS DE SOUSCRIPTI ON D'ACTIONS

Information sur les options de souscription 

 
 
Monsieur Jean Pierre BOURDON était le bénéficiaire du programme d’options de souscription d’actions décidé 
par le Conseil d’administration du 29 novembre 2000. Les autres plans d’options concernaient des dirigeants 
opérationnels : directeur de pôle opérationnel, directeur de services,…  

Options de souscription ou d'achat d'actions consen ties aux 
10 premiers attributaires salariés non mandataires sociaux et 

options levées par ces derniers

Nombre d'options 
attribuées / 
d'actions 

souscrites ou 
achetées

Prix moyen 
pondéré

Plan 2000 Plan 2004 Plan 2006 Plan 2008

Options consenties durant l'exercice aux 10 premiers attributaires salariés 
non mandataires sociaux par l'émetteur et par toute société du Groupe, dont 
le nombre d'options ainsi consenties est le plus élevé (information globale)

14 900 16,58 € - - - 14 900 

Options détenues sur l'émetteur et les sociétés visées précédemment, 
levées durant l'exercice par les 10 premiers attributaires salariés, dont le 
nombre d'options ainsi consenties est le plus élevé (information globale)

 
Par ailleurs, en date du 30 avril 2007, 1 559 720 bons de souscription d’actions INNELEC MULTIMEDIA ont été 
émis et attribués gratuitement aux actionnaires de la Société, à raison d’un bon par action détenue à la clôture 
de la séance de négociation du 27 avril 2007. Ces bons donnent le droit aux porteurs de souscrire des actions 
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nouvelles de la Société à raison de 11 bons pour 2 actions nouvelles, jusqu’au 25 juillet 2008 inclus, au prix de 
souscription de 28,00 euros par action nouvelle. 
 
L’assemblée générale des porteurs des bons de souscription d’actions s’est réunie le 8 juillet 2008 et a voté le 
prolongement jusqu’au 25 juillet 2010 de la date d’exercice des bons, sans changement de parité, ni de prix 
d’exercice. 
 
Il a été convoqué une nouvelle Assemblée Générale des porteurs de BSA qui s’est réunie le 7 juillet 2010 en 
vue de décider de proroger la validité de ces BSA du 25 juillet 2010 au 25 juillet 2012. Cette proposition a été 
rejetée par l’Assemblée Générale des porteurs de BSA. Par conséquent, ces BSA sont caduques depuis le 25 
juillet 2010. 

21.1.6. Evolution du capital social depuis la constitution de la société 

Date de l’opération Augmentation / Réduction
Nombre 

d’actions 
nouvelles

Valeur 
nominale

Prime d’émission
Nouveau capital 

social

Nombre d’actions 
après 

augmentation

30-août-83 Constitution de la Société 2 500 100 FRF - 250 000 FRF 2 500

30-juin-87
Augmentation de capital par incorporation de 

réserves et augmentation du nominal des actions
- 500 FRF - 1 250 000 FRF 2 500

30-juin-88
Augmentation de capital par incorporation de 

réserves et augmentation du nominal des actions
- 900 FRF - 2 250 000 FRF 2 500

30-juin-89
Augmentation de capital par incorporation de 

réserves et augmentation du nominal des actions
- 1 700 FRF - 4 250 000 FRF 2 500

Division du nominal des actions 40 000 100 FRF - 4 250 000 FRF 42 500

27-juil.-90
Augmentation de capital par incorporation de 

réserves et augmentation du nominal des actions
- 160 FRF - 6 800 000 FRF 42 500

Emission d'actions nouvelles 5 260 160 FRF 3 818 760 FRF 7 641 600 FRF 47 760

15-mai-92
Augmentation de capital par incorporation de la 

prime d'émission et de réserves et augmentation 
du nominal des actions

- 260 FRF - 12 417 600 FRF 47 760

13-mai-98 Division du nominal des actions 1 194 000 10 FRF - 12 417 600 FRF 1 241 760

23-juin-98 Emission d'actions nouvelles 310 440 10 FRF 31 975 320 FRF 15 522 000 FRF 1 552 200

28-nov.-01
Fixation de la valeur nominale des actions en 

euros, augmentation de capital par prélèvement 
sur les réserves

- 1,53 € - 2 374 866 € 1 552 200

27-sept.-06
Augmentation de capital par exercice d'options de 

souscription d'actions
7 520 1,53 € 99 990,40 € 2 386 372 € 1 559 720

11-déc.-07
Augmentation de capital par exercice de bons de 

souscription d'actions
1 154 1,53 € 30 546,38 € 2 388 137 € 1 560 874

6-mai-08
Augmentation de capital par exercice de bons de 

souscription d'actions
148 1,53 € 3 917,56 € 2 388 364 € 1 561 022

23-sept.-09
Augmentation de capital par exercice de bons de 

souscription d'actions
68 1,53 € 1 799,96 € 2 388 468 € 1 561 090

22-oct.-09
Augmentation de capital par paiment du 

dividende en actions
27 917 1,53 € 293 455,00 € 2 430 850 € 1 588 791

25-nov.-09
Augmentation de capital par paiement du 

dividende en actions
1 370 1,53 € - 2 432 946 € 1 590 161

22-sept.-10
Augmentation de capital par paiment du 

dividende en actions
29 287 1,53 € - 2 433 277 € 1 590 377
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21.2. Acte constitutif et statuts 

21.2.1. Objet social (article 2 des statuts) et code APE 

La société a pour objet directement ou indirectement : 
 
- la commercialisation en France et à l’étranger de tous composants, cassettes, disques, CD-Rom, DVD Vidéo, 
DVD Rom, figurines, cartes à jouer, livres, CD de musique, et plus généralement tous produits non-
réglementés, tous appareils, matériels, et tous produits électroniques ou électriques se rapportant à 
l’informatique, l’automation, la régulation, la mesure ou le contrôle, la conception, l’étude et la fabrication desdits 
produits.  
 
- la création, l'acquisition, la location, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, usines, 
ateliers, magasins se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiques. 
 
- et plus généralement, toutes opérations de quelque nature qu'elles soient, économiques ou juridiques, 

financières, civiles ou commerciales, pouvant se rattacher directement ou indirectement à cet objet social ou à 
tous objets similaires, connexes ou complémentaires. 

 

21.2.2. Membres de ses organes d’administration, de direction et de surveillance 

Article 18 - Conseil d'Administration 

 
La société est administrée par un Conseil d'Administration de trois membres au moins et de douze au plus, 
sous réserve de la dérogation prévue par la loi en cas de fusion ; les premiers administrateurs sont nommés 
ainsi qu'il est dit à l'article 48 des statuts. 
 
Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l'âge de 75 ans, sa nomination a pour effet de porter 
à plus du tiers des membres du Conseil le nombre d'administrateurs ayant dépassé cet âge. Si du fait qu'un 
administrateur en fonction vient à dépasser l'âge de 75 ans, la proportion du tiers ci-dessus visée est dépassée, 
l'administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire d'office à l'issue de la plus prochaine Assemblée 
Générale Ordinaire. 
 
En cours de Société, les administrateurs sont nommés ou renouvelés dans leurs fonctions par l'Assemblée 
Générale des actionnaires. La durée de leurs fonctions est de 6 années ; elle expire à l'issue de l'Assemblée 
qui statue sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire leur mandat. 
 
Les administrateurs sont toujours rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'Assemblée 
Générale Ordinaire. 
 
En cas de vacance par décès ou démission d'un ou plusieurs sièges d'administrateurs, le Conseil 
d'Administration peut, entre deux Assemblées Générales, procéder à des nominations à titre provisoire. 
 
Toutefois, s'il ne reste plus qu'un seul ou deux administrateurs en fonction, celui-ci ou ceux-ci, ou à défaut le ou 
les Commissaires aux comptes doivent convoquer immédiatement l'Assemblée Générale Ordinaire des 
actionnaires à l'effet de compléter le Conseil. 
 
Les nominations d'Administrateurs faites par le Conseil d'Administration sont soumises à la ratification de la 
plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire. A défaut de ratification, les délibérations prises et les actes 
accomplis antérieurement par le Conseil n'en demeurent pas moins valables. 
 
L'administrateur nommé en remplacement d'un autre ne demeure en fonction que pendant le temps restant à 
courir du mandat de son prédécesseur. 
 
Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Ces dernières doivent, 
lors de leur nomination, désigner un représentant permanent qui est soumis aux mêmes règles que s'il était 
administrateur en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'il 
représente ; il doit être renouvelé à chaque renouvellement de mandat de celle-ci. 
 
Si la personne morale révoque le mandat de son représentant, elle est tenue de notifier cette révocation à la 
société, sans délai, par lettre recommandée AR ainsi que l'identité de son nouveau représentant permanent ; il 
en est de même en cas de décès, de démission ou d'empêchement prolongé du représentant permanent. 
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Les administrateurs personnes physiques ne peuvent appartenir au total à plus de huit Conseils 
d'Administrations ou Conseils de surveillance de Sociétés Anonymes ayant leurs sièges en France 
métropolitaine, sauf les exceptions prévues par la loi. 
 
Un salarié de la société peut être nommé administrateur si son contrat de travail est antérieur de deux années 
au moins à sa nomination et correspond à un emploi effectif. Toutefois, le nombre des Administrateurs liés à la 
société par un contrat de travail ne peut dépasser le tiers des administrateurs en fonction. 
 
Les administrateurs doivent être chacun propriétaire de deux actions au moins affectées à la garantie de tous 
les actes de gestion. 
 
Ces actions sont inaliénables et ne peuvent être données en gage. 
 
Les administrateurs nommés en cours de société pourront ne pas être actionnaires au moment de leur 
nomination, mais doivent le devenir dans le délai de trois mois, à défaut de quoi ils seront réputés 
démissionnaires d'office. 
 
L'ancien administrateur ou ses ayants-droit recouvre la libre disposition des actions de garantie du seul fait de 
l'approbation par l'Assemblée Générale Ordinaire des comptes du dernier exercice pendant lequel il a été en 
fonction. 

Article 19 - Bureau du Conseil 

 
Le Conseil d'Administration nomme, parmi ses membres personnes physiques, un Président dont il fixe la 
durée des fonctions sans qu'elle puisse excéder la durée de son mandat d'Administrateur. 
 
Nul ne peut être nommé Président Directeur Général s'il est âgé de plus de 70 ans ; d'autre part, si le Président 
Directeur Général vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d'office à l'issue de la plus prochaine 
réunion du Conseil d'Administration. 
 
Le Conseil peut nommer également un secrétaire, même en dehors de ses membres. En cas d'absence ou 
d'empêchement du Président, le Conseil désigne à chaque séance celui de ses membres présents qui doit 
présider la séance. 
 
Le Président et le secrétaire peuvent toujours être réélus. 

Article 20 - Délibérations du Conseil 

 
Les administrateurs sont convoqués aux séances du Conseil d'Administration par tous moyens, même 
verbalement. 
 
Il est tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs participant à la séance du Conseil 
d'Administration. 
 
Tout administrateur peut donner par lettre ou par télégramme, mandat à un autre administrateur de le 
représenter à une séance du Conseil. 
 
Les délibérations sont prises aux conditions de quorum et de majorité prévues par la loi. En cas de partage des 
voix, celle du Président de la séance est prépondérante. 
 
Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés 
conformément à la loi. 

Article 21 - Pouvoirs du Conseil d'Administration 

 
Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de 
la Société ; il les exerce dans la limite de l'objet social et sous réserve de ceux expressément attribués par la loi 
aux Assemblées d'actionnaires. 
 
Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du Conseil d'Administration qui ne 
relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il 
ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à 
constituer cette preuve. 
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Tous actes d'administration et même de disposition qui ne sont pas expressément réservés à l'Assemblée 
Générale par la loi et par les présents statuts sont de sa compétence. 
 
Le Conseil d'Administration peut consentir à tous mandataires de son choix toutes délégations de pouvoirs 
dans la limite de ceux qui lui sont conférés par la loi et par les présents statuts. Il peut décider la création de 
Comités chargés d'étudier les questions que lui-même ou son Président soumet pour avis à leur examen. 

Article 22 - Présidence du Conseil - Direction Générale :  

 
1 - Présidence du Conseil 
 
Le Conseil élit parmi ses membres un Président qui est obligatoirement une personne physique, pour une 
durée qui ne peut excéder son mandat d'administrateur. Il détermine sa rémunération. Le Conseil 
d'Administration peut à tout moment mettre fin à son mandat. 
 
Le Président du Conseil ne doit pas avoir atteint l'âge de 70 ans. 
 
Le Président du Conseil d'Administration représente le Conseil d'Administration. Il organise et dirige les travaux 
de celui-ci dont il rend compte à l'Assemblée Générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la 
société et s'assure, en particulier, que les Administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 
 
2 - Direction Générale  
 
La Direction Générale est assumée, sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil d'Administration, 
soit par une autre personne physique choisie parmi les membres du Conseil ou en dehors d'eux et qui porte le 
titre de Directeur Général. 
 
Le Conseil d'Administration choisit entre les deux modalités d'exercice de la Direction générale. L'option 
retenue par le Conseil d'Administration doit être prise pour une durée qui ne peut être inférieure aux fonctions 
de Président. 
 
Dans l'hypothèse où le Président exerce les fonctions de Directeur Général, les dispositions des présents 
statuts relatives aux pouvoirs du Directeur Général, lui sont applicables. 
 
Lorsque la direction générale n'est pas assumée par le Président du Conseil d'Administration, le Conseil 
d'Administration nomme un Directeur Général auquel s'applique la limite d'âge fixée pour le Président du 
Conseil d'Administration. 
 
Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la 
société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve des pouvoirs expressément 
attribués par la Loi aux Assemblées d'actionnaires ainsi qu'au Conseil d'Administration. 
 
Il engage la société même par ses actes ne relevant pas de l'objet social à moins que la société ne prouve que 
le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances. 
 
Il représente la société dans ses rapports avec les tiers auxquels toute décision limitant ses pouvoirs sont 
inopposables. 
 
Il peut être autorisé par le Conseil d'Administration à consentir les cautions, avals et garanties données par la 
société dans les conditions et limites de la réglementation en vigueur. 
 
Sur la proposition du Directeur Général, le Conseil d'Administration peut nommer un ou, dans la limite de cinq, 
plusieurs Directeurs Généraux Délégués. La limite d'âge fixée pour le Président du Conseil s'applique aux 
Directeur Généraux Délégués. 
 
Le ou les Directeurs Généraux Délégués peuvent être choisis parmi les membres ou en dehors d'eux. Ils sont 
révocables à tout moment par le Conseil sur proposition du Directeur Général. Si la révocation est décidée sans 
juste motif, elle peut donner lieu à des dommages-intérêts. 
 
Lorsque le Directeur Général cesse, ou est hors d'état d'exercer ses fonctions, le ou les Directeurs Généraux 
Délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu'à la 
nomination du nouveau Directeur Général. 
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En accord avec le Directeur Général, le Conseil d'Administration détermine l'étendue et la durée des pouvoirs 
délégués aux Directeurs Généraux Délégués. Les Directeurs Généraux Délégués disposent à l'égard des tiers 
des mêmes pouvoirs que le Directeur Général 
 
Le Conseil fixe le montant et les modalités de la rémunération du Directeur Général et du ou des Directeurs 
Généraux Délégués. 

Article 23 - Signature Sociale 

 
Tous les actes et engagements concernant la société, de quelque nature qu'ils soient, sont valablement signés 
par le Président, ou le cas échéant, par l'administrateur remplissant provisoirement les fonctions du Président, 
par le Directeur Général ainsi que par tout fondé de pouvoir spécial, agissant chacun dans la limite de ses 
pouvoirs. 

Article 24 - Rémunération des Administrateurs, du Président, des Directeurs Généraux, et des mandataires 

du Conseil d'Administration. 

 
1 - L'Assemblée Générale peut allouer aux administrateurs, en rémunération de leur activité, une somme fixe 
annuelle, à titre de jetons de présence, dont le montant est porté aux frais généraux de la société. 
 
Le Conseil d'Administration répartit cette rémunération entre ses membres comme il l'entend. 
 
2 - La rémunération du Président du Conseil d'Administration et celle du ou des Directeurs Généraux est fixée 
par le Conseil d'Administration ; elle peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle. 
 
3 - II peut être alloué par le Conseil d'Administration des rémunérations exceptionnelles pour les missions ou 
mandats confiés à des administrateurs. Dans ce cas, ces rémunérations sont portées aux charges 
d'exploitation et soumises à l'approbation de l'Assemblée Générale Ordinaire dans les conditions autorisées par 
la loi. 
 
4 - Aucune autre rémunération, permanente ou non, que celles ici prévues ne peut être allouée aux 
administrateurs, sauf s'ils sont liés à la société par un contrat de travail dans les conditions autorisées par la loi. 
 

21.2.3. Droits, privilèges et restrictions attachés à chaque catégorie d’actions 
existantes (articles 15, 16, 17 et 33 des statuts) 

Article 16.  Droits et obligations attachés aux actions 

 
Chaque action donne droit, dans les bénéfices et dans l'actif social à une part proportionnelle à la quotité du 
capital qu'elle représente. Elle donne droit de participer, dans les conditions fixées par la loi et l'article 41 des 
présents statuts, aux Assemblées Générales et au vote des résolutions. 
 
Tout actionnaire a le droit d'être informé sur la marche de la société et d'obtenir communication de certains 
documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les présents statuts. 
 
La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions de l'Assemblée 
Générale. 
 
Les actionnaires sont responsables du passif social dans la limite du montant nominal des actions qu'ils 
possèdent. 
 
Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe et la cession 
comprend tous les dividendes échus et non payés et à échoir, ainsi, éventuellement, que la part dans les fonds 
de réserves. 
 
Les héritiers, ayants-droit ou créanciers d'un actionnaire ne peuvent requérir l'apposition des scellés sur les 
biens de la société, en demander le partage ou la licitation, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de 
son administration. 
 
Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de l'Assemblée 
Générale. 
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Article 15. Cession et transmission des actions 

 
1 - Forme 
 
La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires de leur inscription sur les fiches 
des "comptes d'actionnaires", prévues par le décret du 2 Mai 1983. 
 
La cession des actions s'opère à l'égard des tiers et de la société par virement de compte à compte 
conformément aux dispositions légales. 
 
Tout mouvement appelé à débiter un compte de titres est réalisé sur instruction signée du titulaire ou de son 
représentant. 
 
Pour tous mouvements affectant les comptes de titres, les responsables de la tenue des comptes doivent 
s'assurer de la capacité du donneur d'ordre ainsi que de la régularité desdits mouvements si les actions ne sont 
pas entièrement libérées.  
 
La cession doit être acceptée par le cessionnaire. La transmission des actions à titre gratuit en suite de décès, 
s'opère également par un virement de compte à compte sur justification de la mutation dans les conditions 
légales. 
 
2 - Délai de négociabilité 

Les actions ne sont négociables qu’après l’immatriculation de la société au Registre du Commerce et des 
Sociétés. En cas d’augmentation de capital, les actions sont négociables à compter de la réalisation de celle-ci.  

La négociation de promesse d’actions est interdite, à moins qu’il ne s’agisse d’actions à créer dont l’admission 
sur un marché réglementé a été demandée, ou à l’occasion d’une augmentation du capital d’une société dont 
les actions anciennes sont déjà admises aux négociations sur un marché réglementé. En ce cas, la négociation 
n’est valable que si elle est effectuée sous la condition suspensive de la réalisation de l’augmentation de 
capital. A défaut d’indication expresse, cette condition est présumée. 
 

Article 17. Indivisibilité des actions 

 
A l'égard de la société, les titres sont indivisibles sous réserve des dispositions suivantes. 
 
Le droit de vote attaché à l'action appartient à l'usufruitier dans les Assemblées Générales Ordinaires et au nu-
propriétaire dans les Assemblées Générales Extraordinaires. 
 
Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés aux Assemblées Générales par l'un deux ou par un 
mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire est désigné par ordonnance du Président du Tribunal 
de Commerce, statuant en référé. 
 
Le droit de vote est exercé par le propriétaire des titres remis en gage. A cet effet, le créancier gagiste dépose 
les actions qu'il détient en gage, à la demande de son débiteur et en supporte les frais. 
 
Le droit de l'actionnaire d'obtenir communication des documents sociaux appartient également à chacun des 
copropriétaires d'actions indivises, au nu-propriétaire et à l'usufruitier d'actions. 
 
Article 33.  Quorum - Vote - Nombre de voix 
 
… 
 
2 - Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu'elles représentent. Chaque 
action de capital ou de jouissance donne droit à un vote, toutefois l'Assemblée Générale Extraordinaire du 13 
Mai 1998 a décidé, sous la condition suspensive de l'admission des actions sur le Second Marché de la Bourse 
de PARIS, l'attribution d'un droit de vote double à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifié d'une inscription nominative de deux années ininterrompues minimum au nom du même actionnaire, à 
compter de l'admission des actions sur le Second Marché de la Bourse de PARIS. Ce droit de vote double est 
conféré également dès leur émission, en cas d'augmentation de capital, par incorporation de réserves, 
bénéfices ou primes d'émission, aux actions nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire à raison 
d'actions anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce droit. 
… 
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21.2.4. Assemblées Générales (articles 28 à 36 des statuts) 

Article 28.  Assemblées d’actionnaires 

Les décisions des actionnaires sont prises en Assemblée Générale. 
 
Les Assemblées Générales Ordinaires sont celles qui sont appelées à prendre toutes décisions qui ne 
modifient pas les statuts. 
 
Les Assemblées Générales Extraordinaires sont celles appelées à décider ou autoriser les modifications 
directes ou indirectes des statuts. 
 
Les Assemblées Spéciales réunissent les titulaires d'actions d'une catégorie déterminée pour statuer sur une 
modification des droits des actions de cette catégorie. 
Les délibérations des Assemblées Générales obligent tous les actionnaires même absents, dissidents ou 
incapables. 
 

Article 29.  Convocation des Assemblées Générales 

Les Assemblées Générales sont convoquées soit par le Conseil d'Administration ou, à défaut, par le ou les 
Commissaires aux comptes, soit par un mandataire désigné par le Président du Tribunal de Commerce statuant 
en référé à la demande d'un ou plusieurs actionnaires représentant au moins 5 % du capital ou s'agissant d'une 
Assemblée Spéciale, le dixième des actions de la catégorie intéressée. 

Pendant la période de liquidation, les Assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs. 

Les Assemblées Générales sont réunies au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans l'avis de 
convocation. 

La convocation est faite quinze jours francs avant la date de l'Assemblée, selon les modalités fixées par la loi. 
 
Lorsqu'une Assemblée n'a pu délibérer, faute de réunir le quorum requis, la deuxième Assemblée et le cas 
échéant, la deuxième Assemblée prorogée, sont convoquées six jours francs au moins d'avance dans les 
même formes que la première. L’avis et les lettres de convocation de cette deuxième Assemblée reproduisent 
la date et l'ordre du jour de la première. 
 
Article 30.  Ordre du Jour 
 
1 - L'ordre du jour des Assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation. 
 
2 - Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins la quotité du capital social et agissant dans les 
conditions et délais fixés par la loi, ont la faculté de requérir, par lettre recommandée avec avis de réception, 
l'inscription à l'ordre du jour de l'assemblée de projets de résolutions autres que ceux concernant la 
présentation de candidats au Conseil d'Administration. 
 
3 - L'Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour, lequel ne peut être 
modifié sur deuxième convocation. Elle peut toutefois, en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs 
administrateurs et procéder à leur remplacement. 
 
Article 31. Accès aux Assemblées - Pouvoirs 
 
1 - Tout actionnaire a le droit d'assister aux Assemblées Générales et de participer aux délibérations 
personnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, sur simple justification de 
son identité et également du dépôt de ses titres sous la forme et dans le délai mentionnés dans les avis de 
convocation sans toutefois que ce délai puisse excéder cinq jours francs avant la réunion de l'Assemblée. 
 
2 - Un actionnaire peut se faire représenter par son conjoint ou par un autre actionnaire. 
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Article 32.  Feuille de Présence - Bureau - Procès-Verbaux 
 
1 - À chaque Assemblée est tenue une feuille de présence contenant les indications prescrites par la loi. 
 
Cette feuille de présence, dûment émargée par les actionnaires présents et les mandataires et à laquelle sont 
annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, est certifiée exacte par le bureau de l'Assemblée. 
 
2 - les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil d'Administration ou, en son absence, par un 
administrateur spécialement délégué à cet effet par le Conseil, à défaut, l'Assemblée élit elle-même son 
Président. 
 
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires présents et acceptants, représentant, tant 
par eux-mêmes que comme mandataires, le plus grand nombre de voix. Le bureau ainsi composé désigne un 
secrétaire qui peut ne pas être actionnaire. 
 
3 - Les Procès-Verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés 
conformément à la loi. 
 
Article 33.  Quorum - Vote - Nombre de voix 
 
1 - Dans les Assemblée Générales Ordinaires et Extraordinaires, le quorum est calculé sur l'ensemble des 
actions composant le capital social, et, dans les Assemblées Spéciales, sur l'ensemble des actions de la 
catégorie intéressée, le tout, déduction faite des actions privées du droit de vote en vertu des dispositions de la 
loi. 
 
2 - Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu'elles représentent. Chaque 
action de capital ou de jouissance donne droit à un vote, toutefois l'Assemblée Générale Extraordinaire du 13 
Mai 1998 a décidé, sous la condition suspensive de l'admission des actions sur le Second Marché de la Bourse 
de PARIS, l'attribution d'un droit de vote double à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifié d'une inscription nominative de deux années ininterrompues minimum au nom du même actionnaire, à 
compter de l'admission des actions sur le Second Marché de la Bourse de PARIS. Ce droit de vote double est 
conféré également dès leur émission, en cas d'augmentation de capital, par incorporation de réserves, 
bénéfices ou primes d'émission, aux actions nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire à raison 
d'actions anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce droit. 
 
3 - Le vote a lieu et les suffrages sont exprimés, à main levée, ou par assis et levés, ou par appel nominal, 
selon ce qu'en décide le bureau de l'Assemblée ou les actionnaires. 
 
Article 34.  Assemblée Générale Ordinaire 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire est réunie au moins une fois l'an, dans les six mois de la clôture de l'exercice 
social, pour statuer sur les comptes de cet exercice, sous réserve de prolongation de ce délai par décision de 
justice. 

Elle ne délibère valablement, sur première convocation, que si les actionnaires présents ou représentés 
possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote. Sur deuxième convocation, aucun quorum 
n'est requis. 
 
Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés. 
 
Article 35.  Assemblée Générale Extraordinaire 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions et décider 
notamment la transformation de la société en société d'une autre forme civile ou commerciale. Elle ne peut 
toutefois augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve des opérations résultant d'un groupement 
d'actions régulièrement effectué.  

L'Assemblée Générale Extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou représentés 
possèdent au moins, sur première convocation le quart et, sur deuxième convocation, le cinquième des actions 
ayant le droit de vote. A défaut de ce dernier quorum, la deuxième Assemblée peut être prorogée à une date 
postérieure de deux mois au plus à celle de laquelle elle avait été convoquée. 
 
Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés. 
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Par dérogation légale aux dispositions qui précèdent, l'Assemblée générale qui décide une augmentation de 
capital par voie d'incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, peut statuer aux conditions de 
quorum et de majorité d'une Assemblée Générale Ordinaire. 
 
En outre, dans les Assemblées Générales Extraordinaires à forme constitutive, c'est à dire celles appelées à 
délibérer sur l'approbation d'un apport en nature ou à l'octroi d'un avantage particulier, le rapporteur ou le 
bénéficiaire n'a voix délibérative, ni pour lui-même, ni comme mandataire et chacun des autres actionnaires 
dispose d'un nombre de voix égal à celui des actions qu'il possède, sans que ce nombre puisse excéder dix; le 
mandataire d'un actionnaire disposant des voix de son mandant dans les mêmes conditions et la même limite. 
 
Article 36.  Assemblée Spéciale 
 
S'il existe plusieurs catégories d'actions, aucune modification ne peut être faite aux droits des actions d'une de 
ces catégories, sans vote conforme d'une Assemblée Générale Extraordinaire ouverte à tous les actionnaires 
et, en outre, sans vote également conforme d'une Assemblée Spéciale ouverte aux seuls propriétaires des 
actions de la catégorie intéressée. 

Les Assemblées Spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents ou représentés 
possèdent au moins sur 1ère convocation, le tiers et, sur 2ème convocation, le cinquième des actions ayant droit 
de vote, et dont il est envisagé de modifier les droits.  

Elles statuent aux conditions de majorité de l’Assemblée Extraordinaires.  
 

21.2.5. Clauses susceptibles d’avoir une incidence sur le contrôle de la Société 

Néant. 
 

21.2.6. Franchissements de seuils (article 16 des statuts) 

Tout actionnaire agissant seul ou de concert, sans préjudice des seuils du vingtième, du dixième, du cinquième, 
du tiers, de la moitié ou des deux tiers du capital social visés à l'article L 233-7 du Code de Commerce, venant 
à détenir directement ou indirectement 1 % au moins du capital ou des droits de vote de la société ou de 
multiple de ce pourcentage inférieur ou égal à 4 %, est tenu d'informer, par lettre recommandée avec avis de 
réception, la société dans un délai de 5 jours à compter du franchissement de seuil ; il en informera également 
l’Autorité des Marchés Financiers dans le délai de 5 jours du franchissement de seuil. 

L'information prévue à l'alinéa précédent pour tout franchissement de seuil d'un multiple de 1 % du capital ou 
des droits de vote est également faite lorsque la participation au capital ou aux droits de vote devient inférieure 
au seuil mentionné ci-dessus. 

Le non respect de déclaration des seuils, tant légaux que statuaires, donne lieu à la privation des droits de vote 
dans les conditions prévues par l'article 356-4 de la loi sus visée sur demande d'un ou plusieurs actionnaires 
détenant ensemble au moins 5 % du capital ou des droits de vote de la société. 
 

21.2.7. Nantissements, garantie et sûreté des actifs 

Néant. 
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22.22.22.22. CONTRATS IMPORTANTSCONTRATS IMPORTANTSCONTRATS IMPORTANTSCONTRATS IMPORTANTS    

 
Etat Néant. 
 
La société n’a pas formé de contrats importants autres que ceux signés dans le cadre normal de ses activités. 
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23.23.23.23. INFORMATIONS INFORMATIONS INFORMATIONS INFORMATIONS ISSUES ISSUES ISSUES ISSUES DE TIERS, DECLARATIODE TIERS, DECLARATIODE TIERS, DECLARATIODE TIERS, DECLARATIONS D’EXPERTS ET NS D’EXPERTS ET NS D’EXPERTS ET NS D’EXPERTS ET 

DECLARADECLARADECLARADECLARATION D’INTERETSTION D’INTERETSTION D’INTERETSTION D’INTERETS    

 
Etat Néant. 
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24.24.24.24. DOCUMENTS ACCESSIBLEDOCUMENTS ACCESSIBLEDOCUMENTS ACCESSIBLEDOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLICS AU PUBLICS AU PUBLICS AU PUBLIC    

Pendant la durée de validité du présent document, les copies des documents suivants peuvent être consultées 
et/ou demandées au siège de la Société : 

- les statuts de la Société ; 

- tous rapports, courriers et autres documents, informations financières historiques, évaluations 
et déclarations établis par un expert à la demande d’INNELEC MULTIMEDIA, dont une partie 
est incluse ou visée dans le présent document ; 

- les informations financières historiques d’INNELEC MULTIMEDIA et ses filiales pour chacun 
des deux exercices précédant la publication du présent document. 

 
Ces documents sont disponibles sur support papier sur simple demande auprès d’INNELEC MULTIMEDIA. 

_______________________________ 
 
Document d’information annuel disponible – établi en juillet 2010 
 
Liste des informations publiées ou rendues publiques au cours des douze derniers mois en application de 
l’article L 451-1-1 du Code Monétaire et Financier et de l’article 221-1-1 du Règlement général de l’Autorité des 
Marchés Financiers (AMF). 
 
- Document de référence de l’année 2008-2009 : 11 f évrier 2010 
 
- Communiqués de presse sur les douze derniers mois  :  
 
Date de publication Titre du communiqué 

  
09/08/2010   Chiffre d'affaires du 1er trimestre 2010/2011  

29/07/2010   Mise à disposition du rapport annuel 2009-2010  

29/07/2010   Rapport financier annuel au 31 mars 2010  

17/06/2010   Invitation Innelec MultiMedia résultats annuels le 23/06/10  

18/02/2010   Rapport financier semestriel au 30 septembre 2009  

18/02/2010   Mise à disposition du rapport semestriel 2009-10  

12/02/2010   Chiffre d'affaires du 3e trimestre 2009/2010 : -22,7 %  

15/12/2009   Résultats du 1er semestre 2009/2010  

13/11/2009   Chiffre d'affaires du 1er semestre 2009/2010 : -33,9 %  

    

Ces informations sont également disponibles sur http://www.innelec.com 
 

- Publications au Bulletin des Annonces Légales Obl igatoires sur les douze derniers mois : 
 
Disponibles sur : http://balo.journal-officiel.gouv.fr 
 
Catégorie :       Affaire :  Paru le : 
Publications périodiques (Comptes annuels 2008-2009)  0907633  30 octobre 2009 
Assemblée d'actionnaires et de porteurs de parts   1003132  14 juin 2010 
Assemblée d'actionnaires et de porteurs de parts   1004931  16 août 2010 
 
- Dépôts au Greffe du Tribunal de Commerce de Bobig ny : 
 
Disponibles sur : http://www.infogreffe.com 
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25.25.25.25. INFORMATIONS SUR LESINFORMATIONS SUR LESINFORMATIONS SUR LESINFORMATIONS SUR LES PARTICIPATIONS PARTICIPATIONS PARTICIPATIONS PARTICIPATIONS    

 
Cf paragraphe 7.1.1. 
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